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Le chauffe-eau solaire en Guyane 

Chauffe-eau solaire 
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Evolution du marché de capteurs solaires thermiques en France (m²) 

L’état de la filière chauffe-eau solaire 

La croissance des installations de capteurs solaires thermiques en France métropolitai-

ne comme dans les départements d’outre mer a été freinée en 2009.  

Depuis 2008, les ventes de CESI baissent ; les causes sont multiples : 

les effets de la crise économique, 

la moindre présence commerciale et la structuration de certaines entreprises qui ont 

pu par exemple privilégier le solaire photovoltaïque en plein boom au détriment du 

thermique. 

la réglementation thermique acoustique aération (RTAA), (cf. encadré p.4) n’a pas eu 

l’effet escompté en Guyane. 

Marché de capteurs solaires thermiques en Guyane depuis 2001 (m²) 

En 2005, les membres du 

PRME décident de dévelop-

per l’eau chaude solaire en 

instaurant de fortes primes 

(environ 50% du prix de ven-

te) accompagnées d’une 

campagne de communica-

tion. Des formations à la pose 

sont organisées pour les arti-

sans et des audits de la quali-

té de mise en œuvre effec-

tués. 

Le matériel primé par le PRME 

a reçu un agrément spécifi-

que DOM de la part du Cen-

tre Scientifique et technique 

du Bâtiment (CSTB) ou équi-

valent. 

2006 marque un tournant 

pour cette filière qui voit un 

décollage des ventes de 

chauffe-eau solaires ; sont 

dénombrés l’année durant, 

266 chauffe-eau solaires ins-

tallés pour une surface de 

près de 1 000 m². 

On constate aussi en Guyane 

un pic des ventes de chauffe 

eau solaire en 2008 avec 732 

installations dont 6 installa-

tions solaires collectives pour 

une surface totale de  

2 717 m² et une stagnation 

depuis 2009 à 2 300 m²/an. 

Définitions 

CESI : Chauffe-eau solaire individuel 

CESC : Chauffe-eau solaire collectif 

La filière du solaire thermique était quasiment inexis-

tante jusqu’en 2005 dans notre département. 
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Répartition par communes des ventes de CESI primés par le PRME en 2011 

Près de 80% des installations sont localisées sur l’île de Cayenne. La commune de Cayenne représente à elle seule, plus de la 

moitié des installations réalisées. Il n’y a que 3% des installations à Saint-Laurent-du-Maroni alors que l’enjeu est crucial pour 

cette commune en fort développement. 

Chiffres clés 

 - 1 278 kWh/an : consommation moyenne d’un chauffe-eau électrique 

 - 150 €/an : coût moyen de l’eau chaude électrique 

 - 11% : part du chauffe-eau électrique dans la consommation des ménages 
 

Pour l’année 2011 : 

 - 2300m² de capteurs solaires thermiques installés 

 - 664 logements équipés d’eau chaude solaire 

 - 0.8 GWh et 640 tonnes de CO² économisés/an pour les appareils 

 - 13 GWh et 10 000 tonnes de CO² économisés sur leur durée de vie  

Mais  

 - 15 000 chauffe-eau électriques importés en 2010 
 

Depuis 2001 : 

 - 12 400 m² de capteurs solaires thermiques installés 

 - 3 300 CESI installés soit 6% des ménages sont équipés d’un CESI et 12% pour 

ceux qui ont l’eau chaude sanitaire 

 - 500 m2 de capteurs en système centralisé 

 - 10 M€ d’investissements (CA cumulé) 

 - 4.4 GWh économisés/an soit 0.6% de la consommation de la Guyane 

 - 3 500 tonnes de CO² évitées/an 

Source : PRERURE 2011 et INGEKO 2011 



 

Cas pratique du coût moyen de l’investissement d’un CESI de 

300 L/4 m² (foyer de 4 personnes) 

 

Prix du matériel solaire : 2 500 € 

Coût de la pose : 300 € 

Avantages :  

 

Prime Soley’Eko :  250 €/m² en 2012 * 4 m² = 1 000 € 

dont environ 900 € pour le matériel et 100 € pour la pose 

 

Crédit d’impôt en 2012 : 32% hors prime  

 

 

Calcul du crédit d’impôt = (2 500 — 900) * 0.32 = 500 € 

 

 

Coût final pour le particulier =  2 800 —1000 — 500 = 1 300 € 
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Les chauffe-eau électriques participent aux pointes de consommation 

Cette courbe de charge liée à l’eau chaude permet de 

visualiser l’impact des chauffe-eau électriques sur le 

réseau guyanais.  

Ces pointes de consommation sont le reflet des usages 

de foyers guyanais avec des besoins d’eau chaude le 

matin entre 6h et 9h et le soir entre 18h et 21h princi-

palement pour se doucher et faire la vaisselle. 

Selon les données du PRERURE, un chauffe-eau électri-

que consomme en moyenne 1 278 kWh/an, coûte 

150 € d’électricité/an, et dégage 1t CO²/an par l’élec-

tricité consommé. Le chauffe-eau solaire permet d’évi-

ter ces dépenses et impacts. 

Le dispositif Soley'Eko 

L e  d i s p o s i t i f  S o l ey ’ E k o  e n  Guyan e  
Une charte 

Le PRME a mis en place un dispositif de promotion du chauffe-eau solaire individuel. Les installateurs adhèrent à une charte qui 

garantit aux clients le respect de la règlementation, la qualité des produits proposés (qui doivent être agrées pour les DOM par 

le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment, ou agrément) et le respect de leur mise en œuvre. Les installateurs ont un suivi 

une formation aux règles de l’art de la pose de ces matériels. 

Liste des installateurs de la Charte Soley’Eko 

La liste des installateurs ayant signés la charte et bénéficiant de prime, régulièrement mise à jour est disponible sur 

www.guyane.edf.com :  

Blandin Guyane Energie / Energies renouvelables services 

O Bat sol / SCAT énergie 

Substitut / Sunzil 

Une prime 

Le PRME apporte une prime de 250 € par m² de capteurs en 2012 pour tout chauffe-eau solaire posé respectant ces règles. La 

prime est directement versée à l’installateur qui la déduira de sa facture. Toutefois les logements soumis à la RTAA de 2010 (cf. 

p. 4) ne sont plus éligibles aux aides publiques. 

Coût moyen de l’investissement d’un CESI 

 

Calculs d’économies réalisées 

 

Coût d’un chauffe-eau solaire : 1 300 € pour 15 ans 

 

Consommation d’électricité : 0 €  

 

Entretien (groupe, sécurité...) : 100 € 

 

Coût total d’un chauffe-eau solaire pour 15 ans : 1 400 € 

 

 

3 remplacements de chauffe-eau électriques et entretien :  

3*300 = 900 € 

 

Consommation  d’électricité = 150 € * 15 ans = 2 250 € 

Coût total  du chauffe-électrique = 900 + 2 250 = 3 150 € 

 

Economie réalisée = 3 150– 1 400 = 1 750 € 



Pour en savoir plus :  
 

Téléphone : 0594 28 22 70 
Mobile : 0694 13 55 44 

Courriel : mmarcin.oreddguyane@gmail.com 

Outre les systèmes de climatisation et de conservation des aliments très gourmands en électricité, le chauffe-eau électrique parti-

cipe amplement à la croissance des consommations d’électricité des ménages et à la pointe d’appel de puissance du soir. 

Selon le PRERURE, les ménages représentent 50% de la consommation d’eau chaude électrique. Le reste est absorbé par le ter-

tiaire et les professionnels (hôtels, hôpitaux, cuisines centrales, agro-industrie,...).  

Les solutions alternatives sont soit l’eau solaire centralisée, soit la récupération de chaleur des systèmes de climatisation ou de 

conservation. 

L’EIE, un espace d’information et de communication 

Aspects réglementaires 

Ce  que  d i t  l a  RTAA DOM  
« Désormais, à l’exception de la Guyane, tous les logements neufs doivent être équipés d’une installation d’eau chaude sanitai-

re. » 

« Dans tous les départements, toutes les installations d’eau chaude sanitaire devront être alimentées par énergie solaire, à hau-

teur de 50% au moins des besoins. » Art. 12. JO 19.04.2009 

En clair, l’application de la Réglementation Thermique Acoustique Aération DOM en Guyane rend obligatoire une part de solai-

re thermique dans les logements neufs dès lors que le logement est pourvu d’un chauffe-eau. A contrario, elle interdit l’usage 

d’un chauffe-eau électrique seul. 

Elle s’applique à tous les logements dont le permis a été déposé à partir du 1er mai 2010. Les professionnels sont inquiets de ne 

pas avoir observé de décollage de la filière en 2011. Cela peut en partie s’expliquer par le grand nombre de permis avant l’appli-

cation de la RTAA. L’expérience montre aussi qu’il faut quelques années pour une pleine intégration d’une nouvelle réglementa-

tion. La DEAL a en charge le contrôle du respect de la RTAA. 

C r é d i t  d ’ impô t  
Il s’agit d’une disposition fiscale permettant aux ménages de déduire de leur impôt sur le revenu une partie des dépenses réali-

sées pour certains travaux d’amélioration énergétique portant sur une résidence principale. Dès lors que vous disposez d’une 

installation, vous bénéficierez d’une déduction de 32% du coût du matériel. 

L’Espace Info Energie (EIE) informe gratuitement et de 

manière objective sur l’efficacité énergétique, les éner-

gies renouvelables et le changement climatique.  

19% des demandes durant l’année 2011 ont porté sur le 

chauffe-eau solaire. 

Les audits 

Le PRME vérifie la qualité de mise en œuvre des matériels en commandant 

à un bureau d’études spécialisé des visites de contrôle technique d’au 

moins 15% des installations réalisées. Ces audits permettent : 

- d’évaluer le respect par l’installateur des engagements de la charte de 

qualité Soley’Eko ; 

- d’identifier et hiérarchiser les défauts d’installation en vue d’améliorer les 

pratiques des installateurs et la qualité des matériels (tuyaux, raccord, robi-

netterie, ancrage...). 

La qualité des équipements solaires thermiques n’est plus à démontrer 

puisque les audits réalisés sur les chauffe-eau solaires livrent une photo-

graphie plutôt rassurante de la qualité des installations. 

B i l a n  d ’ a ud i t s  


